
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

mansonal
Machine à écrire
2021-35-0001
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Extension du site existant pour réaliser la modification d'une ligne d'application de peinture  pour équipements de manutention agricole.
M-X  (MAILLEUX SAS)  
Frédéric MARTIN, Président
SAS
catégorie 1. a)  ICPE


catégorie 39. a) Travaux et constructions 
Enregistrement ICPE - rubrique 2940-3 : Application cuisson séchage de peinture poudre à base de résine organique 

Projet d'extension de bâtiments existants  (26 230 m²),  l'extension projetée présentera une surface de plancher de 1200 m², ce qui portera le site à une surface totale de plancher de 27 430 m².
La société M-X (Mailleux SAS) est spécialisée dans la conception et la fabrication d'équipements de manutention pour engins agricoles. Le projet concerne le site situé au Pont d'Ohin, sur la commune d'Acigné (35). Le site occupe un terrain présentant une surface totale de 112 213 m² dont actuellement 68 438 m² en surface imperméabilisées (2 bâtiments U2 et U3, enrobés voiries et parking).

Le projet vise à modifier les activités d'application de peinture. Ce projet implique la construction d'une extension de l'un des bâtiments de production (unité 2) d'une emprise au sol de 1200 m² sur une surface actuellement viabilisée en enrobé et pour partie en espace enherbé. Le projet dans sa finalité portera la surface du bâti du site de 26 230 m² à 27 430 m². 
Le bâtiment sera réalisé sur un seul niveau, en jonction avec le bâtiment U2 existant.  Il sera compartimenté par un mur séparatif REI 120 vis à vis du bâtiment U2 existant.
A l'extérieur, une aire de stockage extérieure de produits finis sera aménagé en enrobé, pour une superficie de 3500 m².
Le projet n'implique pas de démolition de bâtiments existants, ni d'acquisition de parcelle de terrain supplémentaire.
63920026000029

- Répondre aux demandes des clients grands comptes (tractoristes) et en particulier préparer l'augmentation de capacité de production sur le site d'Acigné à échéance 2027,

- Améliorer la qualité de peinture des produits finis, 

- Moderniser et fiabiliser l'outil de production en traitant la vétusté du process d'application peinture actuel,

- Réduire l'impact environnemental des activités de MX en se saisissant de l'opportunité de supprimer le procédé le plus impactant (suppression d'une ligne d'application de peinture au trempé utilisant des peintures liquides et des substances à forte teneur en solvants organiques volatils),

- Améliorer les conditions de travail du secteur peinture en mettant en service un process plus ergonomique et sécurisé,


Un permis de construire sera déposé en parallèle du présent dossier pour l'extension envisagée. 

Les travaux seront réalisés en deux phases principales : 
a)une première phase qui devrait s'étaler sur 6 mois et se terminer idéalement en janvier 2022. Cette première phase est validée et prête à être engager. Elle consistera à :
- réaliser les opérations de terrassement et de génie civil, 
- démonter une partie de la façade du bâtiment existant, 
- édifier une première extension du bâtiment U2 d'une surface de plancher de 550 m²,  
- aménager les voiries d'accès et un nouveau bassin incendie au nord est,
- créer une plateforme extérieure en enrobé de 3500 m² pour le stockage de produits finis,
- réaliser les modifications de process à l'intérieur de l'extension de bâtiment nouvellement créée, ainsi que dans le bâtiment existant et démanteler une partie du process existant (bac au trempé).

b) une seconde phase encore au stade de projet, qui ne démarrerait pas avant 2023,  consisterait à :
- édifier une seconde extension du bâtiment d'une surface de 650 m²,
- réaliser les modifications de process à l'intérieur de la seconde extension du bâtiment, 

A la suite des travaux, l'espace enherbé représentera  29 % de la surface totale du site.
Une étude a été réalisée en 2020 afin de dimensionner les besoins en eau incendie et en rétention en cas de sinistre, et de définir la gestion des eaux pluviales. Le dimensionnement a été prévu en intégrant les futures modifications du site. Les travaux de redimensionnement des réseaux EP et de création d'un bassin tampon ont été réalisés en 2020. 
Dans sa phase d'exploitation, le nouveau bâtiment sera aménagé pour accueillir : 

- à l'issue de la phase 1 : une nouvelle ligne d'application peinture poudre (ligne primaire) destinée à remplacer le procédé au trempé actuel. 
Une fois la mise en service effective, le procédé au trempé (rubrique 2940-1) sera démantelé et retiré du bâtiment U2. Le reste du process actuel sera inchangé à l'issue de cette première phase  (grenaillage en amont, cuisson après poudrage primaire, poudrage finition, seconde cuisson après poudrage finition, convoyage vers l'unité 3).
Les peintures poudres utilisées seront analogues aux peintures existantes déjà utilisées sur la ligne actuelle de finition, qui sera conservée. Un local sera prévu à l'intérieur de l'extension pour stocker l'ensemble de ces poudres de peinture, y compris celles du process existant. 

- à l'issue de la phase 2 : de nouveaux équipements seront ajoutés (four de gélification), d'autres remplacés (grenailleuse) et enfin d'autres modifiés (four existant et refroidissement).

En parallèle des modifications de l'automatisme de l'ensemble de la ligne peinture, ainsi que des modifications du système de convoyage seront réalisées lors des 2 phases de travaux, sans impact sur l'environnement.
Le projet sera classé à Enregistrement au titre des ICPE pour la rubrique 2940-3. 

Le site est actuellement couvert par un AP d'autorisation d'exploiter avec pour rubriques au régime d'autorisation la rubrique 2940-1 (peinture au trempé) et la rubrique 2560 (travail mécanique des métaux. Cf. annexe 7copie du dernier Arrêté Préfectoral de 2008).

Compte tenu des changements de la nomenclature ICPE pour les rubriques 2560 et 2940-1, le site ne relèvera à terme que du régime de l'Enregistrement.  Le site restera soumis à la rubrique 2940-2 peinture liquide par pulvérisation (procédé présent sur U3). 
Emprise totale du site actuelle et future (inchangée)

Surface bâtie  totale dans la configuration projetée

Surface en enrobé (voiries et stationnement) dans la configuration projetée

112 213 m²

27 430 m²

42 208 m² 

ZA Le Pont d'Ohin
35690 ACIGNE
totalité du site : 

Parcelles 428, 1285, 1286, 935, 927, 936, 937, 946, 947, 948,  xxxxx  section OB. Cf. plan au 1/2000 en Annexe 5.

Le projet sera sur l'emprise des parcelles 1288 et 428.
1
32
40
O
48
08
14
N
Acigné
2
2
- Dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour le site existant,déposé en 2003, comportant une étude d'impact , ayant donné lieu à l'arrêté Préfectoral du 06/02/2004  autorisant la fabrication et la peinture d'accessoires  de machines agricoles

- Dossier de présentation des modifications d'une ICPE , déposé en 2008 et ayant donné lieu à l'arrêté Préfectoral complémentaire du 18/03/2008
1

ZNIEFF DE TYPE 1 - MARAIS ET PRAIRIES DE LA MOTTE à 1 km au sud est du site

ZNIEFF DE TYPE 2 - FORET DE RENNES à 2,5 km au nord du site


1
1

Aucun dans un rayon de 3 km autour du site ; la plus proche étant au sud du site sur la commune de Noyal sur Vilaine : FR3800747 - MARES DE MOTTAIS, DE L'HOURMEL ET DE LA PETITE LANDE
1
1

Aucun à proximité du site.
1


PPBE de Rennes Métropole adopté en 2012, en cours de révision.  La RD 29 n'est pas concernée par le PPBE.

1

Le site ne se situe pas dans un environnement présentant de tels monuments (Zone d'activités).
1

Le terrain d'emprise du projet n'est pas caractérisé comme une zone humide ayant fait l'objet d'une délimitation. 
La plus proche zone humide du site se situe sur la commune d'Acigné, sur les bords du Chevré à l'est, à 200 m. 
2
La commune d'Acigné est incluse dans le PPRI du Bassin Rennais; Le site M-X est partiellement concerné par les zonages réglementaires rouge tramé et bleu. Le futur bâtiment ne situera pas dans l'emprise de ces zones. 

La commune n'est pas concerné par un PPRmvt (mouvement de terrain) . La zone d'emprise du site se trouve en aléa faible concernant le risque de retrait-gonflement des argiles.
La commune d'Acigné n'est pas couverte par un PPRT 
1

Aucun site de la commune d'Acigné n'est répertorié sur la base de données BASOL. 

1 site est recensé sur la base de données BASIAS relative aux anciens sites industriels. Il se situe au sud à environ 50 m du site  M-X :  BRE3500871  HUCHET Frères Sté, garage.
1
Le secteur du projet de M-X ne relève pas d'une ZRE.

Le Chevré, affluent de la Vilaine passe à environ 200 m à l'est du site et aliment l'étang de la Chevré qui borde le site au sud. 

Les rejets d'eaux résiduaires du site se font dans le réseau séparatif communal, qui traite les eaux en station d'épuration avant rejet dans le milieu naturel.
1

Le site M-X ne se situe pas dans les périmètre d'un captage d'eau. 
Aucun captage n'est situé à proximité du site M-X. 
1
Aucun site inscrit à proximité du site
1
 
SITE NATURA 2000  directive habitat ZCS  FR5300025 - COMPLEXE FORESTIER RENNES-LIFFRÉ-CHEVRÉ, ÉTANG ET LANDE D'OUÉE, FORÊT DE HAUTE SÈVE, situé à 2,5 km au Nord du site
1
Aucun site classé à proximité du site
1
Le projet n'engendre pas de prélèvement d'eau. Les procédés employés ne consomment pas d'eau. Seule l'eau utilisée sera pour l'usage sanitaire et sera fournie par le réseau de distribution d'eau potable communal.
1
Aucun drainage ne sera nécessaire avant l'implantation du nouveau bâtiment.
2
Le projet générera environ 1200 m3 de matériaux à l'issue, principalement après creusement du bassin incendie au nord du site.  500 m3 seront réutilisés pour remblayer l'actuel bassin au nord est. 700 m3 seront évacués du site.
1
Le projet nécessite un apport de matériaux : 
-  environ 600 m3 déjà stockés sur site provenant des travaux de réalisation d'un bassin tampon au sud du site, en 2020.
- un complément en apport extérieur.

1
Construction du bâtiment sur une partie de surface enherbée ( parcelle entretenue actuellement par un agriculteur sans culture particulière).
Application d'enrobé sur le pourtour du bâtiment, pour réalisation des  voiries sur des surfaces déjà viabilisées.


1
Le site Natura 2000 situé à 2,5 km au nord (ZCS directive habitat - FR5300025 - COMPLEXE FORESTIER RENNES-LIFFRÉ-CHEVRÉ, ÉTANG ET LANDE D'OUÉE, FORÊT DE HAUTE SÈVE) n'est pas susceptible d'être impacté par le projet, car suffisamment éloigné de celui-ci pour éviter notamment les nuisances sonores. Par ailleurs, les activités projetées ne sont pas susceptible d'émettre des polluants dans l'air.
1
2

L'extension de bâtiment sera construite sur une surface déjà imperméabilisée. 
Le nouveau parc de stockage des matériels sera établi sur une parcelle enherbée pour une superficie de l'ordre de 3500 m². Seule une petite partie de la haie à l'intérieur du site et bordant cette parcelle sera supprimée, sur un linéaire d'environ 40 m (retrait de 3 sujets). Le reste de l'allée d'arbres et arbustes sera préservé. La haie en limite de propriétés au nord ne sera pas du tout impactée par le projet
1
1

L'extension de bâtiment et le nouveau parc de stockage de produits finis ne seront pas situés sur l'emprise des zones rouge tramé ou bleu du PPRI.
1
1
2
Le trafic ne sera pas augmenté de manière significative à l'issue des 2 phases du projet. Les effectifs de l'activité peinture augmenteront d'environ 10 personnes.  

Pour rappel, le site se situe à proximité immédiate de la RD29, à l'entrée d'Acigné, permettant de rejoindre très rapidement la N136  situé à 2,5 km et desservant la A84.
2
1
Le projet implique dans sa phase 2 la mise en place d'un nouvelle grenailleuse se substituant à l'équipement actuel. L'activité d'application de peinture n'est pas génératrice de bruit, les équipements de ventilation/extractions seront placés en toiture et équipés de silencieux.  La  manutention de pièces métalliques est susceptible d'émettre des nuisances sonores. 
Toutes les activités seront réalisées à l’intérieur du bâtiment, de manière identique à la situation actuelle.
1
1
La peinture poudre ne comporte pas de solvant, contrairement aux peintures liquides notamment présentes dans le bac au trempé du bâtiment U2 qui sera supprimé fin 2021 au profit du nouveau procédé.
1
1
2
2

Des lampadaires et projecteurs en façade seront installés en extérieur.
Ils fonctionneront avec un interrupteur crépusculaires pendant les heures d'ouverture du site.
1
L'activité de grenaillage est source de poussières maitrisées par la mise en place de filtres à manche. Les rejets seront inférieurs à 10 mg/m3, de façon analogue au rejet des grenailleuses actuelles.
L'application de peinture poudre par procédé électrostatique ne rejettent pas de solvants organiques. Les émissions de poussières sont maîtrisées par la mise en place d'un cyclofiltre de récupération de la matière réutilisée dans le procédé. Le four de cuisson fonctionnera au gaz naturel. Les émissions du four rejettent principalement du CO2. 
2

Il n'y aura pas de rejets d'eaux usées industrielles. Les rejet d'eaux seront des eaux usées sanitaires renvoyées dans le réseau séparatif communal pour être traitées sur la station d'épuration  d'Acigné-Thorigné puis dirigées vers le milieu naturel (La Vilaine). Les eaux pluviales de toiture seront dirigées dans un bassin de rétention rejet au milieu naturel. Les eaux de voiries seront renvoyées vers un séparateur d'hydrocarbures puis collectée dans un bassin de rétention pour rejet dans le milieu naturel (le Chevré).
1
2
Les procédés par application de peinture poudre ne génèrent pas de déchets dangereux liquide, à contrario des procédés au trempé ou par pulvérisation.
Par estimation,  l'évolution du procédé (application poudre au lieu de trempé) conduira aux évolutions de volumes de déchets suivantes : bois,papiers,cartons (+T ), DIB en mélange et ferraille (inchangé), déchets dangereux (moins 10 T dont - 23 T peintures, solvants, boues de peinture et +13 T poudres peinture). 
Tous les déchets seront éliminés dans les filières réglementaires en vigueur.
1

Site implanté dans une zone d'activités industrielles.
1

Site implanté dans une zone d'activités industrielle. Le projet d'extension vise à continuer l'activité déjà menée sur ce site.
1

Après consultation du site de la préfecture de Bretagne (http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/) consultation le 19/01/2021, aucun projet ne se situe dans le voisinage du site. 
De ce fait, les incidences du présent projet n'ont pas d'effets cumulés avec d'autres projets.
1
- implantation de l'extension  bâtiment en dehors des zones rouge tramée et bleu du PPRI
- préservation de la haie bocagère délimitant le site et plantation de sujets dans les essences locales pour le réaménagement paysager des abord du bâtiment
- collecte et régulation des eaux pluviales par la réalisation d'un bassin de rétention dimensionné pour le projet, avec régulation vers le milieu naturel (bassin réalisé en 2020),
- réduction des émissions de solvants globale du site dans l'air, compte tenu du choix du procédé poudre (0 solvant) : incidence positive sur la santé humaine, la qualité de l'air et la contribution à l'effet de serre,
- suppression du procédé d'application de peinture au trempé sur le bâtiment U2, source de pollution potentielle du sol,
- réduction globale  de la production de la production de déchets dangereux liquides, source de pollution potentielle du sol,
- limitation des émissions sonores par l'investissement dans une grenailleuse neuve qui sera implantée dans un bâtiment fermé avec traitement acoustique. Suppression des anciens équipements plus sonores car vieillissants et non traités.
- aucun rejet d'eaux usées industrielles, ni eau de lavage compte tenu du procédé  sec retenu

Le projet tel que présenté précédemment réduira significativement l'impact des activités MX sur l'environnement en comparaison du procédé actuel (environ 50 T/an de substances solvantées ne seront plus utilisées ; les rejets de COV et production de déchets dangereux solvantés drastiquement réduits ; les émissions sonores du bâtiment seront réduites ; les déchets dangereux poudres seront réduits à production équivalente et recyclés à hauteur de 80% ; aucune incidence sur le milieu naturel ne sera à déplorer ; le projet n'a pas d'impact visuel significatif ; l'emprise au sol nouvelle est limitée ; des surfaces enherbées sont préservées).
Au regard de ces éléments nous n'estimons pas qu'une évaluation environnementale soit justifiée.

Annexe 7 - Arrêté préfectoral complémentaire du 18 mars 2008 complétant l'arrêté préfectoral n°33394 du 6 février 2004 
Annexe 8 - Etude gestion des eaux d'extinction incendie et des eaux pluviales _ février 2020
Annexe 9 - vue 3D projet 1
Annexe 10 - vue 3D projet 2
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